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Comités sociaux territoriaux et des formations spécialisées en 

matière de santé, de sécurité et de conditions de travail : 

organisation, composition, attributions et fonctionnement 

  

 Le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 est pris en application de l'article 4 de la loi 

n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique qui prévoit 

la fusion des comités techniques et des comités d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail, à l'issue du prochain renouvellement général des instances 

de dialogue social dans la fonction publique, au sein d'une nouvelle instance 

dénommée comité social territorial. 

. 

L'article 32-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, dans sa rédaction issue l'article 4 de la 

loi du 6 août 2019 précitée, prévoit en outre la création, au sein du comité social 

territorial, d'une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 

conditions de travail, qui est obligatoire à partir d'un seuil d'effectifs fixé à 200 

agents et dans les services départementaux d'incendie et de secours, sans 

conditions d'effectifs. 

. 

En-deçà de ce seuil, la création de cette formation spécialisée devra être justifiée 

par l'existence de risques professionnels particuliers. En complément, des 

formations spécialisées de site ou de service peuvent également être instituées 

lorsque l'existence de risques professionnels particuliers le justifie. 

. 

Le décret a vocation à se substituer aux dispositions du décret n° 85-565 du 30 mai 

1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics et à modifier le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à 

l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et 

préventive dans la fonction publique territoriale. 

. 
Les principales dispositions du décret concernent la composition des instances, 

les compétences du comité social territorial et l'articulation de ses attributions 

avec celles de la formation spécialisée. 

. 

Entrée en vigueur : les dispositions des titres I (création et composition) et II 

(élections) entrent en vigueur en vue du prochain renouvellement général des 

instances dans la fonction publique. Celles des titres III (attributions) et IV 

(fonctionnement) à l'exception des articles 82 et 83, ainsi que celles des articles 

101, 102, 104 et 105 entrent en vigueur le 1er janvier 2023 . Les dispositions des 

articles 82, 83 et 103 entrent en vigueur le lendemain de la publication. 

Décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 définissant la date d'entrée en fonction des 

conseillers municipaux et communautaires élus dans les communes dont le 

conseil municipal a été entièrement renouvelé dès le premier tour des 

élections municipales et communautaires organisé le 15 mars 2020 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041880901/ 

 

 

 
 

 

 

  

Stagiaires de la formation professionnelle : les taux et montants des 

rémunérations versées aux stagiaires de la formation professionnelle 

sont fixés. 
. 

Le décret n° 2021-601 du 17 mai 2021 modifie le décret n° 2021-522 du 29 avril 2021 fixant 

les taux et les montants des rémunérations versées aux stagiaires de la formation 

professionnelle. Le texte réglementaire précise les taux et montants de rémunération 

applicables pour les stagiaires de la formation professionnelle en cours de stage, ainsi que 

pour certains travailleurs non salariés et personnes en recherche d'emploi qui justifient de 

conditions d'activité antérieure. Sont concernés les personnes en recherche d'emploi, les 

travailleurs salariés et non salariés, les travailleurs handicapés privés d'emploi, les 

organismes employant ou accompagnant des bénéficiaires de périodes de mise en situation 

en milieu professionnel et les collectivités territoriales. 

Décret n° 2021-601 du 17 mai 2021 modifiant le décret n° 2021-522 du 29 avril 2021 fixant les taux 

et les montants des rémunérations versées aux stagiaires de la formation professionnelle 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043506938 
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Rappel des délais à respecter par les communes et les EPCI  

pour le passage aux 1607 H 

  

 
  

En vertu du 1° de l'article 47 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la 

fonction publique relatif à la suppression des accords dérogatoires au temps de travail 

dans la fonction publique territoriale, le délai d'un an pour définir les nouveaux cycles 

de travail court, pour les collectivités territoriales d'une même catégorie (leurs 

groupements et les établissements publics qui y sont rattachés), à compter du prochain 

renouvellement général des assemblées délibérantes des collectivités territoriales de 

cette catégorie. 

  

Le mandat des nouveaux conseillers municipaux commence dès la proclamation de leur 

élection par le président du bureau de vote, soit le soir des élections (au 1er ou au 2nd 

tour, selon que le conseil municipal est élu au complet ou non dès le 1er tour). 

Concernant le point de départ du délai d'un an pour définir les nouveaux cycles de 

travail qui court, pour les collectivités territoriales d'une même catégorie (leurs 

groupements et les établissements publics qui y sont rattachés), "à compter du prochain 

renouvellement général des assemblées délibérantes des collectivités territoriales de 

cette catégorie" : il s'agit ici du renouvellement général, pour l'année 2020, des conseils 

municipaux dans leur globalité (et non de chaque conseil municipal pris 

individuellement). Ils ont donc été renouvelés à la date de proclamation des résultats du 

second tour, soit le 28 juin 2020. 

  

Exceptionnellement cette année, en raison de la situation sanitaire, le décret n° 2020-571 

du 14 mai 2020 définissant la date d'entrée en fonction des conseillers municipaux et 

communautaires élus dans les communes dont le conseil municipal a été entièrement 

renouvelé dès le premier tour des élections municipales et communautaires organisé le 

15 mars 2020 fixe la date d'entrée en fonction des conseils municipaux élus au complet 

lors du premier tour des municipales au 18 mai (en application du 1er alinéa du III de 

l'article 19 de la loi du 23 mars 2020 visant à adapter le fonctionnement des institutions 

locales et l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements 

publics locaux à la prolongation de l'état d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie 

de covid-19) : Les conseillers municipaux et communautaires élus dans les communes 

dans lesquelles le conseil municipal a été élu au complet lors du scrutin organisé le 15 

mars 2020 sont donc entrés en fonction le 18 mai 2020, conformément à l'article 1er du 

décret n° 2020-571 du 14 mai 2020. 

  

Aussi, le délai d'un an pour définir les nouveaux cycles de travail court, pour les 

communes, à compter du 18 mai 2020 pour les communes dont le conseil municipal a 

été élu au complet dès le 1er tour, et à compter du 28 juin 2020 pour les autres.  

 

De même, pour les EPCI au sein desquels l'ensemble des communes membres ont vu leur 

conseil municipal être complètement pourvu à la suite du premier tour, le délai d'un an 

court à compter du 18 mai 2020, et pour les EPCI au sein desquels au moins une des 

communes membres a eu besoin d'un second tour, le délai court à compter du 28 juin 

2020. Par ailleurs, je vous rappelle que la date butoir d'entrée en application des 

nouvelles règles de travail et d'abrogation du dernier alinéa de l'article 7-1 de la loi du 

26 janvier 1984 est fixée au 1er janvier suivant leur définition. 

 

[pdf] RÉPONSE DE LA DGCL À LA FNCDG 

Réponse DGCL du 16 février 2021 
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Accidents du travail et maladies professionnelles :  

procédure de reconnaissance et réparation. 

 
Le texte réglementaire précise également les règles de procédure et de réparation 

applicables aux demandes de maladies professionnelles relatives à une infection au SARS-

CoV2. 

. 

Il définit l'assiette de calcul des rentes AT-MP pour les professionnels de santé libéraux 

exerçant également une activité salariée. Il prévoit la compétence du comité de 

reconnaissance des maladies professionnelles dédié à la covid-19 pour les assurés 

relevant de régimes spéciaux ou d'établissements assurant leur propre gestion du risque 

AT-MP, en lieu et place des comités régionaux de reconnaissance des maladies 

professionnelles habituellement compétents (SNCF, RATP, industries électriques et 

gazières, entreprises minières, clercs et employés de notaires). 

. 

Il détermine enfin le comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles 

compétent en cas de contestation de la décision de la caisse sur la reconnaissance de 

l'origine professionnelle de la pathologie. 

. 

Le décret n° 2021-554 du 5 mai 2021 entre en vigueur le lendemain de sa publication, à 

l'exception des dispositions du I de son article 2 relatives à la procédure de 

reconnaissance des accidents du travail et des maladies professionnelles applicable aux 

bénéficiaires de l'assurance volontaire, qui entrent en vigueur le 1er janvier 2022 au 

terme d'une période transitoire dont les modalités sont précisées en son article 4. 

JORF n° 0106 du 6 mai 2021 - Légifrance 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2021/05/06/0106 

 

Accidents du travail et de trajet n'entraînant ni arrêt de travail ni 

soins médicaux: simplification des modalités de déclaration. 

  

  
  

Sont concernées les assurés du régime général et du régime agricole, employeurs du 

régime général et du régime agricole, caisses d'assurance retraite et de la santé au travail 

(CARSAT), caisses du régime général de sécurité sociale, caisses de mutualité sociale 

agricole (MSA), inspection du travail, comité social et économique. 

Décret n° 2021-526 du 29 avril 2021 relatif aux modalités de déclaration des accidents 

du travail n'entraînant ni arrêt de travail ni soins médicaux 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043459502 

 

 

 
 

 

 

Le décret n° 2021-554 du 5 mai 2021 aménage la procédure de 

reconnaissance des accidents du travail et des maladies 

professionnelles (AT-MP) pour les personnes bénéficiant de 

l'assurance volontaire AT-MP, en supprimant en particulier la 

procédure contradictoire, entre la victime et son employeur, sans 

objet pour les travailleurs indépendants, et en aménageant en 

conséquence les délais d'instruction de la demande. 

Le décret n° 2021-526 du 29 avril 2021 relatif aux modalités de 

déclaration des accidents du travail n'entraînant ni arrêt de travail ni 

soins médicaux, simplifie les modalités d'ouverture et de tenue du 

registre des accidents du travail et de trajet n'entraînant ni arrêt de 

travail, ni soins médicaux, en supprimant l'autorisation préalable et 

l'archivage du registre par les caisses d'assurance retraite et de la santé 

au travail (CARSAT) et les caisses de mutualité sociale agricole (MSA). 

L’article 47 de la loi de transformation de la fonction 

publique du 6 août 2019, pose le principe d’un retour 

obligatoire aux 1.607 heures annuelles de travail. La DGCL, 

par une réponse du 16 février 2021, apporte des précisions 

sur les délais à respecter.  

 

https://data.over-blog-kiwi.com/1/48/42/34/20210407/ob_523b8a_reponse-de-la-dgcl-a-la-fncdg.pdf
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